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Décision n° DOS/ASPU/206/2017 portant modification de l’autorisation de la pharmacie 

à usage intérieur de l’hôpital privé Sainte Marie sis 4 allée Saint Jean des vignes à 

Chalon-sur-Saône (71100)  

 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière ; 

 

VU la décision du directeur général de l’agence française de sécurité sanitaire des produits de 

santé du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision agence régionale de santé de Bourgogne n° DSP 137/2015 du 2 décembre 

2015 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital 

privé Sainte-Marie sis 4 allée Saint-Jean des Vignes à Chalon-sur-Saône (71100) ;  

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande formulée, par courriel le 23 mai 2017 puis par voie postale le 31 mai 2017,  

par le directeur général de l’hôpital privé Sainte Marie de Chalon-sur-Saône auprès du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en vue 

d’obtenir une modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 

l’établissement permettant à celle-ci d’exercer une activité de sous-traitance de la préparation 

de poches de chimiothérapies pour le compte de l’Hôtel-Dieu du Creusot (71200) ; 

 

VU la convention de coopération établie le 24 mai 2017 entre l’hôpital privé Sainte-Marie de 

Chalon-sur-Saône et l’Hôtel-Dieu du Creusot ayant pour objet de formaliser la collaboration 

entre les deux établissements dans le cadre des prises en charge nécessitant un traitement de 

chimiothérapie ; 

 

VU le dossier accompagnant la demande précitée déclaré complet par le directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le 6 juin 2017, date de réception du 

courrier adressé le 31 mai 2017 par le directeur général de l’hôpital privé Sainte-Marie de 

Chalon-sur-Saône ; 

…/… 
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VU le courrier en date du 11 août 2017 adressé par le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté au directeur de l’hôpital privé Sainte-Marie de 

Chalon-sur-Saône en vue d’obtenir des informations et pièces complémentaires nécessaire à 

l’instruction de la demande initiée le 23 mai 2017, en application de l’article R. 5126-17 du 

code de la santé publique ; 

 

VU le courrier en date du 11 août 2017 adressé par le directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté au directeur de l’Hôtel-Dieu du Creusot en vue 

d’obtenir des pièces permettant d’attester des moyens et de l’organisation mise en place au 

sein de son établissement dans le cadre de la mise en œuvre de la coopération prévue avec 

l’hôpital privé Sainte-Marie de Chalon-sur-Saône ; 

 

VU les éléments complémentaires adressé le 19 septembre 2017 par le directeur général de 

l’Hôtel-Dieu du Creusot au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté qui les a réceptionnés le 28 septembre 2017 ; 

 

VU les éléments complémentaires adressé le 9 octobre 2017 par le directeur général de 

l’Hôpital privé Sainte-Marie de Chalon-sur-Saône au directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté qui les a réceptionnés le 17 octobre 2017 ; 

 

VU l’avis technique émis le 23 octobre 2017 par le pharmacien inspecteur de santé publique 

de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté selon lequel une suite favorable 

peut être réservée à la demande de sous-traitance de la reconstitution des médicaments 

anticancéreux injectables par l’hôpital privé Sainte-Marie pour le compte de l’Hôtel-Dieu du 

Creusot et que l’autorisation peut être accordée pour une durée déterminée d’un an, comme le 

prévoit l’article L. 5126-3 du code de la santé publique dans sa rédaction en vigueur lors du 

dépôt de la demande, 

 

 

D E CI DE 

 

 

Article 1 : L’article 1
er

 de la décision agence régionale de santé de Bourgogne n° DSP 

137/2015 du 2 décembre 2015 portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage 

intérieur de l’hôpital privé Sainte Marie sis 4 allée Saint Jean des Vignes à Chalon-sur-Saône 

(71100) est complété par les dispositions suivantes : 

 

La pharmacie à usage intérieur de l’hôpital privé Sainte-Marie de Chalon-sur-Saône est 

autorisée à réaliser dans son unité de reconstitution centralisée des chimiothérapies, implantée 

dans le bâtiment E au rez-de-jardin de l’établissement, la sous-traitance de la reconstitution 

des médicaments anticancéreux injectables pour le compte de l’Hôtel-Dieu du Creusot, 

activité prévue au 8° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : L’autorisation délivrée à l’article 1 est accordée pour une durée d’un an, elle est 

renouvelable dans les conditions prévues par le code de la santé publique. 

 

Article 3 : Toute modification des conditions de fonctionnement de la pharmacie à usage 

intérieur de l’hôpital privé Sainte Marie de Chalon-sur-Saône figurant dans la présente 

décision doit faire l’objet d’une autorisation dans les conditions prévues à l’article R. 5126-19 

du code de la santé publique. 
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Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire. 

 

Cette décision sera notifiée au directeur général de l’hôpital privé Sainte Marie de 

Chalon-sur-Saône et au directeur général de l’Hôtel-Dieu du Creusot et une copie sera 

adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens et 

au directeur général de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé. 

 

 

Fait à Dijon, le 27 octobre 2017 
 

Pour le directeur général  

le directeur de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce  délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture de Saône-et-Loire.  
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Direction Départementale des Territoires
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Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. BULIARD Aurélien

Ville Basse

25210 GRAND COMBE DES BOIS

Besançon, le 12/06/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12 juin 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 25ha 22a 68ca située sur la commune de LE BARBOUX (25) dans le cadre de
l’agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 12 juin 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
12/10/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Mme BURKHALTER Maria

43 bis rue Cuvier

25310 ROCHES LES BLAMONT

Besançon, le 24/04/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24 avril 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 5ha 75a 87ca située sur la commune de ROCHES-LES-BLAMONT (25) dans le
cadre de l’agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 24 avril 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
24/08/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Angèle PRILLARD
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC MONNOT

2 ROUTE DE BLAMONT

25310 ROCHES-LES-BLAMONT

Besançon, le 08/08/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24 janvier 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter  une  surface de 8ha  18a 55ca située  sur  la  commune de ROCHES-LES-BLAMONT dans le
département du DOUBS dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 8 février 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
08/06/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe du service économie agricole et rurale,

Angèle PRILLARD

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
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Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC VOIREUCHON

Ferme de Rombois

25310 MESLIERES

Besançon, le 20/06/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 17 mars 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 9ha 05a 00ca située sur la commune de ROCHES-LES-BLAMONT (25) dans le
cadre de l’agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 20 juin 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
20/10/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
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Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires
à

GAEC DU CHAMP DU MOULIN (en cours de contitution)
RENAUD Jérôme et FAIVRE-ROUSSEL Emilien

21 grande rue

25210 LE NARBIEF

Besançon, le 26/06/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 31 mai 2017, un dossier  de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 59ha 99a 71ca, anciennement exploitée par M. RENAUD Jérôme, située sur les
communes de LE BARBOUX, LE BIZOT et LE NARBIEF (25) dans le cadre de la création du GAEC DU
CHAMP DU MOULIN.

Votre dossier a été enregistré complet au 26 juin 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
26/10/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
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Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires
à

GAEC DU CHAMP DU MOULIN (en cours de contitution)
RENAUD Jérôme et FAIVRE-ROUSSEL Emilien

21 grande rue

25210 LE NARBIEF

Besançon, le 26/06/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 31 mai 2017, un dossier  de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 34ha 99a 74ca, anciennement exploitée par M. RONDOT Eric, située sur les
communes de LE BIZOT, LE NARBIEF et LE RUSSEY (25) dans le cadre de la création du GAEC DU
CHAMP DU MOULIN.

Votre dossier a été enregistré complet au 26 juin 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
26/10/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU LAVERON pour une surface
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dans le département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU LAVERON pour une

surface agricole à ATHOSE et HAUTEPIERRE LE CHATELET dans le département du Doubs

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2017-09-24-001 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU
LAVERON pour une surface agricole à ATHOSE et HAUTEPIERRE LE CHATELET dans le département du Doubs 129



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU LAVERON

24 rue du Moulin

25300 SAINTE COLOMBE

Besançon, le 24/05/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 11 avril 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 6ha 58a 35ca située sur la commune de LES-PREMIERS-SAPINS (25) (Athose et
Hautepierre-le-Châtelet) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation.

Votre dossier a été enregistré complet au 24 mai 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
24/09/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Affaire suivie par : Claude-France CHAUX
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU LOMONT

9 rue du Lomont

25310 PIERREFONTAINE-LES-BLAMONT

Besançon, le 20/02/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20 février 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter  une  surface  de 7ha  06a  28ca  située  sur  la  commune de  BLAMONT (25)  dans  le  cadre  de
l’agrandissement du GAEC du Lomont.

Votre dossier a été enregistré complet au 20 février 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
20/06/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-08-18-006

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC SAUGE DU CHATELET pour la

surface agricole à LES PREMIERS SAPINS dans le

département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC SAUGE DU CHATELET

pour la surface agricole à LES PREMIERS SAPINS dans le département du Doubs
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC SAUGE DU CHATELET

Le Hameau du Chatelet

25580 LES PREMIERS SAPINS

Besançon, le 18/04/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 12 avril 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter  une  surface  de  1ha  50a  00ca  située  sur  la  commune  de  LES  PREMIERS  SAPINS  (25)
(anciennement  Hautepierre-le-Chatelet)  dans  le  cadre  de  l’agrandissement  du  GAEC  SAUGE  DU
CHATELET.

Votre dossier a été enregistré complet au 18 avril 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
18/08/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-10-26-006

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC SOUS LE FRETE pour la surface

agricole à BELFAYS, INDEVILLERS, URTIERE,

COURTEFONTAINE dans le département du DoubsAccusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC SOUS LE FRETE pour la

surface agricole à BELFAYS, INDEVILLERS, URTIERE, COURTEFONTAINE dans le

département du Doubs
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à
M. LAB ROBIN et MME GRANDJACQUET 
CHARLINE
GAEC SOUS LE FRETE (en cours constitution)

Sous le Frète

25470 INDEVILLERS

Besançon, le 26/06/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 28 avril 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter  une  surface  de  57ha  11a  69ca  située  sur  les  communes  de  Belfays,  Indevillers,  Urtière  et
Courtefontaine dans le département du Doubs dans le cadre de la création du GAEC SOUS LE FRETE aux
Plains et Grands Essarts ; ces terres étaient précédemment exploitées par Monsieur LAB Robin à Indevillers.

Votre dossier a été enregistré complet au 26 juin 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
26/10/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2017-10-26-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC SOUS LE FRETE pour la surface

agricole à COURTEFONTAINE et LES PLAINS ET

GRANDS ESSARTS dans le département du Doubs Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC SOUS LE FRETE pour la

surface agricole à COURTEFONTAINE et LES PLAINS ET GRANDS ESSARTS dans le

département du Doubs 

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2017-10-26-005 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC SOUS LE
FRETE pour la surface agricole à COURTEFONTAINE et LES PLAINS ET GRANDS ESSARTS dans le département du Doubs 137



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Anne FAUVEL
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à
M. LAB ROBIN et MME GRANDJACQUET 
CHARLINE
GAEC SOUS LE FRETE (en cours constitution)

Sous le Frète

25470 INDEVILLERS

Besançon, le 26/06/2017

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 28 avril 2017, un dossier de demande d'autorisation
d'exploiter une surface de 34ha 64a 15ca située sur les communes de  Courtefontaine et Les Plains et Grands
Essarts dans le département du Doubs, dans le cadre de la création du GAEC SOUS LE FRETE aux Plains
et  Grands Essarts ;  ces terres  étaient  précédemment  exploitées par l’EARL HOULMANN aux Plains  et
Grands Essarts. 

Votre dossier a été enregistré complet au 26 juin 2017.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
26/10/2017, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-16-006

Convention n°2017-37 D du 16 octobre 2017 de délégation

de gestion entre la DRAAF et la DREAL 20171016

En application de l’article 2 du décret n° 2004—1085 du 14 octobre 2004 susvisé, dans le cadre

de sa délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire,via la présente

convention de délégation de gestion, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après

précisées,  la gestion des opérations d’ordonnancement des dépenses et des recettes détaillées à

l’article 2. 
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-26-004

Décision n° 2017-21 D du 26 octobre 2017 portant

subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON,

en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et des

dépenses de l’ÉtatDécision n° 2017-21 D du 26 octobre 2017 portant subdélégation de signature de Mr Vincent

FAVRICHON, en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-10-26-003

Décision n° 2017-22 D du 26 octobre 2017 portant

subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON,

directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la

forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences

administratives générales.

Décision n° 2017-22 D portant subdélégation de signature de Mr Vincent FAVRICHON, directeur

régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, pour les

compétences administratives générales.
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Préfecture de la Nièvre

BFC-2017-10-27-002

portant création d'un jury d'examen relatif à la formation

de pedagogie appliquée à l'emploi de formateur aux

premiers secours
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Rectorat

BFC-2017-10-16-010

Arrêté du 16 ocotbre 2017 relatif aux subdélégations des

agents de la DEC

rectorat, rectrice, Frédérique Alexandre-Bailly, DEC, Barret, subdélégation, signature, Dijon
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Rectorat

BFC-2017-10-16-007

Arrêté du 16 octobre 2017 de subdélégation de signature

de la rectrice Frédérique Alexandre-Bailly à Annette

François Cheffe de la DIRH5
rectorat, rectrice, Frédérique Alexandre-Bailly, François, Barret, subdélégation, signature, Dijon
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Rectorat
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Arrêté du 16 octobre 2017 de subdélégation de signature

de la rectrice Frédérique Alexandre-Bailly à Christophe

Monny Chef de la DIRH
rectorat, rectrice, Frédérique Alexandre-Bailly, Monny, Barret, subdélégation, signature, Dijon
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Rectorat

BFC-2017-10-16-008

Arrêté du 16 octobre 2017 de subdélégation de signature

de la rectrice Frédérique Alexandre-Bailly à David

Vergnaud Chef adjoint de la DIRH
rectorat, rectrice, Frédérique Alexandre-Bailly, Vergnaud, Barret, subdélégation, signature, Dijon
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BFC-2017-10-23-004

Arrêté du 23 octobre 2017 portant délégation de signature

de la rectrice d'académie de Dijon Frédérique Alexandre-

Bailly à Pascale Niquet- Petipas DASEN58
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Rectorat

BFC-2017-10-23-005

Arrêté du 23 octobre 2017 portant délégation de signature
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